
Sous la présidence de monsieur Idriss Arnaoud Ali, l’Assemblée nationale a tenu ce lundi 28 décembre 2009 à 9h30 une séance publique dans la salle des banquets du Palais du Peuple pour délibérer sur le budget de l’Etat 2010.

Dans son discours d’ouverture de la séance, le Président de l’Assemblée nationale a informé les parlementaires qu’il n’y avait qu’un seul point à l’ordre du jour, à savoir :  

· Projet de loi n°75/09 portant Budget de l’Etat pour l’exercice 2009 ;

L’examen de ce projet a suscité un échange soutenu entre les députés et les membres du gouvernement concernés. 

Dans ses nombreuses interventions répondant aux questionnements des élus nationaux, le ministre de l’Economie, des Finances, de la Planification, chargé de la Privatisation, monsieur Ali Farah Assoweh a expliqué à la représentation nationale que ce projet de budget 2010 soumis à leur approbation avait une double dimension, économique et sociale. D’ailleurs a-t-il dit, elle reflète très clairement la volonté politique du gouvernement de promouvoir un développement solidaire dans un contexte macro économique mondiale qui se relève difficilement d’une crise sans précédent.
Ainsi le projet de loi présenté pour l’exercice 2010 est arrêté à hauteur de 83 188 687 000 fdj, soit une augmentation globale de 4 736 126 000 fdj par rapport au budget rectificatif 2009. Cela est dû à plusieurs changements globaux notamment les ressources intérieures qui connaissent une hausse générale de 4 472 371 000 fdj soit une augmentation de 8, 04%.
Sur le plan national, l’exercice budgétaire 2010 correspond à la troisième année depuis le lancement de l’Initiative Nationale pour le Développement Social 2008/2009. L’ADDS, dotée d’une autonomie de gestion bénéficiera encore cette année d’un appui budgétaire très important, en vue de la réalisation d nombreux projets de société dans le cadre de la lutte contre la pauvreté aussi bien en milieu urbain qu’en milieu rural. 

La croissance des recettes fiscales de 13,44% explique cette hausse significative des recettes intérieures. Elles sont tirées par la croissance des impôts directs estimés à plus de 10, 28% ainsi que les impôts indirects qui évoluent d’environ 12,61% par rapport à la loi de Finance rectificative 2009.
Les prévisions pour 2010 sont encourageantes et tablent sur une croissance de 6% grâce à une reprise économique sur le plan international et en particulier à l’expansion économique de notre partenaire commercial dans la région à savoir l’Ethiopie.
L’augmentation des dons se situe à hauteur de 1 907 millions fdj, plus 14,86%. Il faut savoir que la tendance des emprunts est à la baisse avec un écart négatif de 2 394 millions fdj de nos francs vis-à-vis de la LFR 2009. Le retard de l’organisation de la table ronde des donateurs pour le financement du développement, ainsi que l’arrivée à terme de divers projets et investissements importants dont l’essentiel concerne les secteurs sociaux prioritaires (Education, Santé, Equipement) en sont la cause principale.

L’Honorable Questeur madame Safia Elmi Djibril a tenu quant à elle, à interroger le ministre sur le non respect des mesures disciplinaires infligées aux fonctionnaires durant leur activité. Elle a rappelé que cette question avait été longuement discutée lors de la réunion de la Commission des Finances. Elle a évoqué la multiplication des cas de fonctionnaires qui ont fait l’objet d’une suspension de la part de leur autorité hiérarchique : Le fonctionnaire est un salarié et il convient de le sanctionner en cas d’infraction à la règle. Outre ses obligation, elle a rappelé qu’il a également des droits qui lui sont reconnus et garantis par les textes qui régissent son statut, à savoir la loi n°48/AN/83/1er L du 26 juin 1983 portant statut général des fonctionnaires et le décret n°89-062/PRE relatif au statut particulier des fonctionnaires. Cette situation a-t-elle dit, réside dans le manquement patent à la procédure en vigueur qui prévoit la transmission d’un dossier complet du fonctionnaire au Ministère de l’Emploi, lequel est habilité à déclencher la procédure réglementaire. Les autorités de tutelle font une entorse à la réglementation en adressant directement un courrier au Ministère des Finances qui donne suite à leur demande en suspendant leurs traitements et ce, pour une durée indéterminée, allant parfois d’une année à deux années. Cette sanction arbitraire entraîne des conséquences fâcheuses pour la personne concernée, mais également pour sa famille.
Le ministre des Finances a expliqué qu’il est parfaitement conscient de ce problème, d’ailleurs a-t-il dit, il tenu à faire inscrire sur le budget 2010 l’intégralité de l’article 37 afin qu’il soit bien clair pour tous que les abus qui ont pu être commis par le passé ne puissent plus se reproduire à l’avenir. 

L’honorable secrétaire du bureau monsieur Bourhan Mohamed Ali a lui souhaité évoqué dans son intervention les retards répétés du dépôt de projet de loi de Finance. Il a rappelé que ces irrégularités sont en totale contradiction avec l’article 70 de la constitution qui stipule que ce dernier doit intervenir avant le 15 novembre 09.
Le ministre a expliqué que son département ministériel n’avait pas ménagé ses efforts afin de faire en sorte que cette dernière puisse être transmise dans les meilleurs délais à l’Assemblée nationale, d’ailleurs a-t-il rappelé cette année, les députés auront pu le constater le projet de loi de finance 2010 a été transmis bien plus tôt que les années précédentes. Toutefois, il s’est engagé à poursuivre les efforts afin que celui-ci puisse être déposé selon les termes de la loi avant le 15 novembre dans un avenir proche. 

Après avoir longuement débattu, les députés ont adopté avec une majorité écrasante le budget de l’Etat de 2010.
Prière de diffuser ce communiqué dans toutes les langues.
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